
Intérêt d’une limitation  
des usages du plomb  
dans certains produits  
de consommation
Note technique

Santé environnement



Sommaire

1. Introduction 2

2. Rappel des effets du plomb sur la santé 3

3. Processus d’intoxication chez l’enfant 5

4. Prévalence de l’intoxication 6

5. Modalités de dépistage du saturnisme en France 7

6.  Intoxications diagnostiquées en France liées à des sources inhabituelles 8
6.1 Sources d’information 8

6.2 Données du système de surveillance des plombémies pour la période 1992-2002 concernant 
des sources inhabituelles d’intoxication 8

6.3 Données du système de surveillance des plombémies pour la période 2003-2006 9

6.4 Étude des cas de saturnisme survenus en 2005 et 2006 9

6.5 Enquête auprès des services investigateurs 10

7. Cas relevés dans la bibliographie internationale liés à des sources 
inhabituelles 11

7.1 Ingestion d’objets en plomb ou contenant du plomb 11

7.2 Intoxication par succion 11

7.3 Autres expositions inhabituelles 12

8. Éléments sur la gestion du risque à l’étranger 13
8.1 Aux États-Unis 13

8.2 Au Canada 13

9. Éléments sur la gestion du risque en France 16

10. Conclusions 17

11. Recommandations 18

Références bibliographiques 19

Annexe 23

Intérêt d’une limitation des usages du plomb dans certains produits de consommation - Note technique — Institut de veille sanitaire



Institut de veille sanitaire — Intérêt d’une limitation des usages du plomb dans certains produits de consommation - Note technique / p. 1

Ce document a été rédigé au sein du Département santé environnement de l’Institut de veille sanitaire.

Rédaction : Philippe Bretin

Relecture : Georges Salines

Intérêt d’une limitation  
des usages du plomb  
dans certains produits  
de consommation
Note technique



p. 2 / Intérêt d’une limitation des usages du plomb dans certains produits de consommation - Note technique — Institut de veille sanitaire

Suite aux recommandations de l’Institut de veille sanitaire dans sa 
note technique de janvier 2006 relative aux sources inhabituelles 
d’intoxication par le plomb chez l’enfant et la femme enceinte [65], 
la Direction générale de la santé a souhaité disposer d’un argumentaire 
pour la suppression de l’usage du plomb pour des produits, matériaux 

ou objets divers, qui ne sont pas normalement à l’usage des enfants, 
mais avec lesquels ils peuvent être accidentellement en contact (saisine 
en annexe). Il était souhaité notamment que soit refait le point des 
données épidémiologiques disponibles.

1. Introduction
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La toxicité du plomb est connue de longue date et ses effets délétères 
sur le développement humain ont été démontrés dans plusieurs 
domaines. Les découvertes récentes portent sur les effets du plomb 
aux basses doses et les effets de l’exposition prénatale. Les études ne 
mettent pas en évidence d’effet de seuil : le plomb semble être néfaste 
quel que soit le degré d’imprégnation de l’individu.

Les enfants sont les plus sensibles à l’exposition au plomb car d’une 
part, leur absorption digestive est approximativement 3 fois plus 

élevée que celle des adultes et d’autre part, leur système nerveux 
central est en plein développement. L’intoxication est insidieuse 
parce qu’elle est habituellement sans symptôme, les effets neuro-
développementaux ou comportementaux pouvant être repérés plus 
tard lors de la scolarisation.

Les effets du plomb sur la santé sur une échelle de plombémie sont 
résumés dans la figure suivante extraite de l’expertise collective de 
l’Inserm 1999 [39].

2. Rappel des effets du plomb sur la santé

Effets du plomb inorganique sur les enfants et les adultes. Taux minimum où l’effet peut-être 
observé (d’après Agency for toxic sbstance and disease registry, 1990)

En fait, la plombémie est la résultante de l’absorption en cours, de 
l’élimination (urine, phanères), du stockage osseux et du relargage 
osseux. Elle n’a pas la même signification selon qu’elle est le résultat 
d’une absorption massive mais ponctuelle de plomb ou d’une absorption 
chronique au cours de laquelle l’enfant constitue progressivement un 
stock de plomb. Dans le premier cas, si l’absorption de plomb s’arrête, 
la plombémie redeviendra normale au bout de quelques mois et les 
conséquences sur la santé de l’enfant seront faibles ou inexistantes, 
à moins que la plombémie n’ait atteint ponctuellement des niveaux 
très élevés. Dans le second cas, même après arrêt de l’absorption de 
plomb et d’éventuels traitements chélateurs, l’enfant sera durablement 
intoxiqué et conservera des plombémies élevées pendant des années ; 
les conséquences sur sa santé seront inévitables.

Intoxications aiguës ou chroniques graves

Des niveaux très élevés de plombémie peuvent être atteints suite à 
l’absorption massive de plomb sur une courte période mais aussi par 
l’accumulation de plomb pris en doses modérées pendant plusieurs 
mois.

En cas d’absorption ponctuelle massive de plomb, la plombémie peut 
devenir très élevée en quelques heures et conduire à des symptômes 
tels que douleurs abdominales, vomissements, diarrhée. Des signes 
d’atteinte neurologique peuvent être observés (céphalées, agitation, 
délire, hallucination). En l’absence de traitement, il peut se développer 
progressivement une deuxième phase de cette intoxication aiguë : 
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une intoxication chronique développée à partir du stock de plomb 
constitué.

Une forte absorption de plomb sur une courte période (quelques 
jours) ou la montée progressive d’une intoxication chronique 
(quelques mois) peuvent se traduire par des plombémies supérieures 
à 700 µg/L. À ces niveaux (mais plutôt vers 1 000 µg/L) peut se 
développer une encéphalopathie, dont les manifestations cliniques 
sont celles d’une hypertension intracrânienne : apathie, céphalées, 
vomissements, diplopie, puis confusion, somnolence, troubles de 
l’équilibre, et enfin coma et convulsions. Ces intoxications graves 
sont généralement mortelles en quelques heures, si un traitement 
adapté n’est pas rapidement mis en œuvre. Chez les survivants, les 
séquelles invalidantes (déficit cognitif permanent, épilepsie, cécité, 
hémiparésie) sont fréquentes [29,30].

Intoxications modérées

Parallèlement à la diminution de l’exposition des populations, des 
effets toxiques du plomb ont été mis progressivement en évidence 
pour des plombémies de plus en plus faibles. Les Centers for Disease 
Control and Prevention américains, qui font référence en la matière, 
ont ainsi été amenés à abaisser régulièrement le seuil d’intervention 
en cas d’exposition au plomb chez l’enfant : de 600 µg/L en 1960 
à 250 en 1985, puis à 100 µg/L en 1991. C’est ce seuil de 100 µg/L 
qui a été retenu en France pour la définition du cas de saturnisme de 
l’enfant et la déclaration obligatoire de saturnisme. Ce seuil ne doit 
pas être considéré toutefois comme un seuil en dessous duquel il n’y 
aurait pas d’effets toxiques. En fait, il ne semble pas y avoir de seuil 
d’effet pour le plomb, que l’enfant ait été exposé in utero ou pendant 
la petite enfance.

Exposition prénatale
Le plomb passe bien la barrière placentaire et est toxique pour le 
fœtus. Les mouvements phosphocalciques inhérents à la grossesse 
favorisent le relargage du plomb osseux maternel. Différentes études 
montrent des risques élevés d’avortement, de retard de croissance 
intra-utérin, d’accouchement prématuré et un retentissement sur le 
développement psychomoteur [35,66,73]. Ce sont les effets sur le 
système nerveux central et le développement psychomoteur qui sont 
les plus préoccupants. Une partie des discussions tourne actuellement 
autour de la gravité respective d’une exposition pré ou postnatale 
[63]. Les cohortes yougoslaves et mexicaines, qui incluent des 
dosages de plomb pendant la grossesse et au cordon, établissent un 

lien négatif entre la plombémie maternelle et les tests globaux de 
développement des enfants à 2 ans et entre 6 et 10 ans, sans effet 
seuil net [35,66,73].

Exposition postnatale
Après la naissance, les études s’intéressent soit à des indices globaux 
de développement (comme le quotient intellectuel (QI) ou l’index de 
développement mental et psychomoteur de Bailey), soit aux résultats 
de tests plus spécifiques (scores de lecture, de mathématique, 
reconnaissance des couleurs…). Plusieurs auteurs ont mis en 
évidence des relations inverses entre la concentration sanguine en 
plomb et la mesure du QI, aussi bien par des études transversales que 
longitudinales, et ont essayé de quantifier ce lien. Une des premières 
méta-analyses indiquait qu’un accroissement de 100 μg/L de plomb 
était lié à une diminution d’environ 1 à 3 points du quotient intellectuel 
des enfants [56]. Plus récemment, Bellinger et al [3] observaient sur 
une cohorte de 48 enfants, dont la concentration sanguine en plomb 
n’avait jamais excédé 100 μg/L, que le quotient intellectuel à 10 ans 
était inversement corrélé au niveau de plomb mesuré à 2 ans, même 
après ajustement sur des facteurs de confusion. Une étude prospective 
chez 172 enfants dont la plombémie n’avait jamais dépassé 100 µg/L 
montrait une relation plus importante entre plombémie et QI pour 
des valeurs faibles de plombémie : l’augmentation de la plombémie 
de 10 à 100 µg/L faisait baisser le QI de 7,4 points ; au-dessus de 100, 
une augmentation de 100 de la plombémie ne faisait chuter le QI 
que  de 4 points [9]. En 2005, Lanphear, en réanalysant les données 
de 1 333 enfants issus de 7 cohortes, et en prenant en compte les 
facteurs de confusion et une estimation des plombémies maximales 
atteintes par les enfants, concluait à l’existence d’un retentissement 
intellectuel avec baisse du QI chez ceux dont la plombémie n’avait 
pas dépassé 75 µg/L [44]. De plus, la pente de décroissance du QI 
était plus forte quand la plombémie passait de 24 à 100 µg/L qu’au-
dessus de 100 µg/L.

Plusieurs études ont rapporté qu’une exposition même faible au plomb 
pendant l’enfance était associée avec des troubles neuromoteurs tels 
qu’un manque d’équilibre, une maladresse, ou des déficits de la 
motricité fine. Des effets neurocognitifs ont été observés persistants 
à des âges avancés. Une exposition de faible à modérée au plomb dans 
la prime enfance a un impact mesurable et significatif sur la maturation 
de la balance posturale, ce qui implique la nécessité d’un temps plus 
long pour atteindre la balance posturale adulte [4]. À l’âge adulte, 
une mauvaise balance posturale peut se traduire par un risque plus 
élevé d’accidents, de blessures à domicile ou au travail.
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L’ingestion est la principale voie d’exposition de l’enfant. L’enfant est 
plus facilement exposé que l’adulte à l’ingestion de plomb du fait du 
portage fréquent des mains et des objets à la bouche. Cette activité 
main bouche peut occasionner l’absorption de plomb contenu dans 
les poussières de maison, les écailles de peinture du logement, la terre 
du jardin, voire les jouets ou autres objets s’ils contiennent du plomb 
ou sont recouverts de revêtements au plomb. La proportion d’enfants 
en bas âge qui ingèrent des écailles de peinture ou du plâtre a été 
estimée de 9 à 10 % dans des études américaines [71]. On confond 
souvent ces comportements relativement fréquents avec la notion plus 
restrictive de pica, qui est un trouble du comportement alimentaire 
défini par une envie irrépressible d’ingérer de façon compulsive des 
substances non comestibles. Le pica est retrouvé fréquemment en 
cas de carence en fer.

L’inhalation est une voie d’exposition moins importante. Elle survient 
en cas de pollution atmosphérique extérieure par le plomb (émissions 
industrielles) et à la maison par inhalation de poussières contenant du 
plomb ; plus rarement, l’inhalation de vapeurs de plomb peut survenir 
à domicile (décapage de peintures au chalumeau par exemple). En cas 
d’inhalation de poussières, l’absorption est principalement digestive, 
par déglutition secondaire des particules de grosses dimensions 
déposées dans l’arbre respiratoire, puis drainées jusqu’au carrefour 
aéro-digestif.

Le plomb contenu dans les matériaux ingérés est dissous de façon 
plus ou moins importante dans le tractus gastro-intestinal et peut 
ainsi être absorbé dans le sang ; on définit la bioaccessibilité comme 
la fraction de polluant ingéré qui est extraite par les fluides digestifs. 
Une partie seulement du plomb extrait au niveau gastro-intestinal 
passe dans le sang ; on définit la biodisponibilité absolue comme 
étant la fraction de composés ingérés (ou inhalés) qui est absorbée 
et atteint la circulation systémique.

La bioaccessibilité dépend de nombreux facteurs, notamment :
de la nature chimique du plomb ingéré : les sels de plomb n’ont pas 
tous la même solubilité dans l’acide : les chromates de plomb sont 
ainsi moins solubles que les sulfates ou les carbonates ;
des caractéristiques physico-chimiques du matériau ingéré plus 
ou moins favorables à la dissolution du plomb : si la matrice est 
pulvérulente ou constituée de poussières fines, la surface de contact 
avec le suc gastrique est importante, ce qui facilite la dissolution du 
plomb ; à l’inverse, une matrice dure encapsulant les sels de plomb 
limite leur libération ;
de la présence de substances limitant l’action acide des sucs gastriques 
(rôle tampon sur le pH ou modification du pH gastrique…).

-

-

-

La durée de transit du plomb dans le tractus gastro-intestinal influe sur 
la quantité de plomb rendue accessible. Un objet métallique ingéré et 
bloqué plusieurs jours dans l’estomac relargue des quantités de plomb 
dissous évidemment supérieures à celles qui auraient été relarguées 
lors d’un transit normal.

Le fait de sucer un objet contenant du plomb peut provoquer une 
certaine dissolution du plomb. La salive est en effet légèrement acide : 
le pH moyen de la salive en l’absence de toute stimulation est voisin 
de 6 (5,75 à 6,15), la salive parotidienne étant plus acide (pH 5,8) 
que la salive sous-mandibulaire (pH 6,4) [38]. Il faut distinguer ce 
mécanisme de l’ingestion de poussières déposées sur les objets sucés 
par l’enfant ou d’une action physique de grignotage ou mastication 
d’un objet contenant du plomb qui amène au détachement de 
particules de matériau qui sont ensuite ingérées (c’est ce qui se produit 
lorsqu’un enfant grignote un rebord de porte ou un jouet recouverts 
de peinture au plomb). La dissolution du plomb par la salive dépend 
des caractéristiques physico-chimiques du matériau et bien sûr de la 
fréquence de mise à la bouche.

Une approche expérimentale a été développée par l’Institut de 
santé environnementale des Pays-Bas (RIVM) qui a mis au point des 
dispositifs in vitro pour estimer précisément la bioaccessibilité du 
plomb contenu dans des jouets [60]. Le modèle comportait trois phases 
d’extraction, une phase salivaire, une phase gastrique et une phase 
intestinale. La composition des milieux d’extraction, les températures, 
les temps de séjour et l’agitation étaient réglés pour simuler ces trois 
phases d’extraction.
Un des scénarios consistait à simuler la succion du matériau par 
l’enfant puis la digestion de la salive contaminée, sans ingestion du 
matériau lui-même. Le pH de la salive était fixé à 6,8. Le temps de 
succion était fixé à 5 minutes. Différents matériaux contaminés par 
le plomb ont été mis en contact avec le milieu salivaire, sous forme 
de poudre. Il s’agissait notamment de peinture d’habitation ancienne 
(contenant 4,49 mg/g de plomb), de peinture pour doigt (contenant 
0,25 mg/g de plomb) et de craie pour usage extérieur (28 mg/g de 
plomb). La quantité de plomb relarguée dans le milieu salivaire à partir 
des différents matériaux après 5 minutes de contact était mesurée. Elle 
représentait respectivement pour les matériaux précités 0,4 %, 8,4 % 
et 0,2 % de la quantité totale de plomb du matériau. Un autre scénario 
testé était la situation où le matériau était avalé. La proportion de 
plomb du matériau relarguée dans le milieu gastrique (pH 1,6) était 
alors respectivement de 52 %, 92 % et 59 % pour les trois types de 
matériau précités. On voit que la bioaccessibilité par la salive est 
beaucoup plus faible que la bioaccessibilité dans l’estomac, mais 
qu’elle n’est cependant pas négligeable.

3. Processus d’intoxication chez l’enfant
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On définit en France le cas de saturnisme de l’enfant en référence 
aux recommandations des CDC de 1991 [13] : il s’agit d’enfants qui 
atteignent ou dépassent le seuil de 100 µg/L de plombémie1. On se 
rappellera qu’il s’agit en fait d’un seuil d’intervention individuelle et 
non d’un seuil en dessous duquel il n’y aurait pas d’effet. Comme 
dit plus haut, il ne semble pas y avoir de seuil aux effets délétères 
du plomb.

Les connaissances sur l’imprégnation par le plomb de la population 
française sont issues d’une enquête nationale menée en 1995-1996. 
Selon le rapport publié en 1997 [36], sur 3 445 enfants de 1 à 6 ans, 
52 présentaient une plombémie supérieure à 100 µg/L (soit 1,5 %) et 
7 une plombémie supérieure à 200 µg/L soit 0,2 %. Après correction 
en fonction de la structure d’âge de la population à l’échelle de la 
région, la prévalence de plombémies supérieures à 100 µg/L était 
estimée à 2,1 %, soit 84 000 enfants [39]. La moyenne géométrique 
des plombémies était de 37 µg/L.

Des campagnes locales de dépistage peu ou pas ciblées réalisées 
récemment semblent montrer que la prévalence du saturnisme 

infantile a notablement baissé depuis 1995-1996. Parallèlement, on 
note une forte diminution dans le temps du rendement des campagnes 
de dépistage : au niveau national, le taux de plombémies ≥100 µg/L 
parmi les enfants testés pour la première fois était de 25 % en 1995 
et 5 % en 2004 ; il ne faut toutefois pas en déduire que la prévalence 
a diminué dans les mêmes proportions car les actions de prévention 
ont porté leur fruit dans les zones où se concentre le dépistage.

Concernant la prévalence des plombémies très élevées, il n’est pas 
possible d’avancer de chiffres, l’enquête de prévalence de 1995-1996 
n’ayant pas eu une puissance suffisante pour l’estimer. L’activité de 
dépistage permet d’identifier chaque année des enfants ayant des 
plombémies ≥450 µg/L, mais en nombre beaucoup plus restreint qu’à 
la fin des années 80. Sur 492 cas de saturnisme déclarés en 2005, 
9 avaient une plombémie ≥450 µg/L.

Il y a eu deux décès d’enfants rapportés en France par intoxication 
saturnine ; ils étaient consécutifs à l’ingestion répétée d’écailles de 
peintures à la céruse.

1 La définition du cas est donnée par l’arrêté du 5 février 2004 relatif à la déclaration obligatoire du saturnisme de l’enfant mineur.1 La définition du cas est donnée par l’arrêté du 5 février 2004 relatif à la déclaration obligatoire du saturnisme de l’enfant mineur.

4. Prévalence de l’intoxication
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Les intoxications par le plomb sont pour leur très grosse majorité 
diagnostiquées à la suite d’un questionnaire de recherche des risques 
d’exposition, posé aux parents aux âges à risque de l’enfant, qui 
amène le médecin à prescrire une plombémie lorsqu’une exposition 
est suspectée. Les questionnaires utilisés depuis des années par les 
médecins qui dépistent le saturnisme infantile sont destinés à mettre 
en évidence les facteurs de risque les plus courants, tels qu’énoncés 
par le Guide du dépistage et de la prise en charge édité sous l’égide 
de la DGS en 2006 [21] :

l’enfant habite ou fréquente régulièrement un bâtiment construit 
avant le 1er janvier 1949 et :

les peintures sont écaillées,
ou des travaux de rénovation ont récemment été réalisés,
ou l’enfant mange des écailles de peinture (comportement de 
pica) ;

dans l’entourage de l’enfant, une autre personne (frère, sœur, 
camarade, mère…) est, ou a été, intoxiquée par le plomb ;
l’enfant habite ou fréquente régulièrement des lieux proches d’un 
site industriel à risque en activité ou non (cf. liste de la fiche 2) ;
les parents exercent une activité professionnelle ou de loisir à risque, 
y compris une activité de récupération ;
l’enfant habite un logement construit avant 1955 situé dans une 
commune alimentée par une eau potable agressive et il consomme 
régulièrement l’eau du robinet ;
l’enfant est arrivé récemment en France (exposition potentielle dans 
le pays d’origine).

•

-
-
-

•

•

•

•

•

La prescription d’une plombémie peut aussi être décidée par le médecin 
à partir de symptômes. Toutefois, ceux-ci sont peu spécifiques lorsqu’ils 
sont présents. Le jury de la conférence de consensus tenue à Lille en 
2003 notait dans ses recommandations [2] :
"La symptomatologie clinique de l’intoxication par le plomb (IPb) 
chez l’enfant est souvent absente et, lorsqu’elle est présente, elle 
est tardive et non spécifique. L’expression clinique d’une IPb de 
l’enfant est dominée par des symptômes neurologiques, digestifs et 
d’anémie. En dehors de l’encéphalopathie saturnine se traduisant 
par un tableau d’hypertension intracrânienne avec convulsions, des 
céphalées, des troubles du comportement à type d’hyperactivité, des 
troubles de l’humeur, des troubles de la motricité fine et une baisse 
des performances scolaires peuvent être observés. Les signes digestifs 
sont variables : les douleurs abdominales, la diarrhée, la constipation, 
l’anorexie peuvent traduire une IPb. Dans ces situations cliniques aussi 
peu spécifiques, le diagnostic d’IPb ne peut que s’aider de la recherche 
par l’interrogatoire d’une exposition particulière au Pb."

La proportion d’enfants de moins de 7 ans qui bénéficiaient chaque 
année d’un premier test de plombémie était en moyenne en France 
de 80 pour 100 000 au cours de la période 1995-2002, ce qui signifie 
que de 0,6 % seulement des enfants bénéficiaient d’au moins un test 
avant l’âge de 7 ans. Le taux annuel de primodépistage a augmenté 
par la suite ; il était 2 fois plus élevé en 2004.

La difficulté de repérer l’intoxication à partir de symptômes, le 
faible taux de dépistage et le fait que le dépistage soit ciblé vers les 
principaux facteurs de risque ont pour conséquence qu’il est peu 
probable qu’un enfant ayant une intoxication saturnine liée à 
l’ingestion ou la succion d’un objet en plomb ou contenant du 
plomb soit repéré par les médecins.

5. Modalités de dépistage du saturnisme en France
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6.1 Sources d’information

La principale source d’information en France sur les cas d’intoxication 
est constituée par le système de surveillance des plombémies de 
l’enfant mis en œuvre par les Centres antipoisons (CAP) et l’InVS [8]. 
Il est demandé au médecin qui prescrit une plombémie de remplir une 
fiche sur laquelle sont notés en particulier les motifs de la prescription. 
Les fiches sont collectées et saisies par les CAP et transmises à l’InVS. 
L’exhaustivité de ce système a été estimée entre 70 % et 80 % au 
cours de la période 2000 et 2002 et à 90 % en 2004, par des enquêtes 
auprès des laboratoires.

En cas de plombémie supérieure ou égale à 100 µg/L, le médecin qui 
a diagnostiqué le cas doit le déclarer à la Ddass, à l’aide de la même 
fiche, aux fins de déclenchement d’actions de prévention : réalisation 
d’une enquête au domicile à la recherche des sources de plomb ayant 
pu être à l’origine de l’intoxication, conseils à la famille, intervention 
éventuelle auprès du propriétaire du logement, dépistages des autres 
enfants exposés aux mêmes sources… Depuis 2004, chaque Ddass 
transmet les fiches de déclaration à l’InVS, qui les croise avec les 
données transmises par les CAP.

Les résultats des enquêtes réalisées par les Ddass ou les SCHS pour la 
recherche des sources d’intoxication ne sont actuellement pas collectés 
en routine par l’InVS. Une enquête a toutefois été réalisée auprès 
des Ddass en 2005 concernant les intoxications survenues en 2003 
et 2004 [65].

6.2 Données du système de 
surveillance des plombémies 
pour la période 1992-2002 
concernant des sources 
inhabituelles d’intoxication

Les données collectées ont été étudiées sur la période 1992-2002 [65]. 
On s’est intéressé aux motifs de prescription de plombémies autres 

que ceux qui étaient listés dans la fiche de surveillance, qui sont des 
motifs classiques de dépistage (sont listés les motifs suivants : habitat 
antérieur à 1948, habitat dégradé, travaux récents dans l’habitat, 
autres enfants intoxiqués dans l’entourage, profession à risque des 
parents, pica, loisirs à risque, risque hydrique, pollution industrielle, 
autres motifs de prélèvements). Sur cette période, 8 292 fiches 
de surveillance étaient renseignées sur la partie "autres motifs de 
prélèvement". La plupart des informations étaient plutôt des précisions 
concernant les facteurs de risque classiques déjà cochés dans la 
fiche, ou bien les médecins mentionnaient la présence de carence 
martiale, d’anémie ou d’autres signes cliniques. Seulement 38 fiches 
(0,4 %) contenaient une information relative à une source inhabituelle 
d’exposition au plomb. Ces 38 fiches concernaient 36 enfants.

Les facteurs de risque notés concernant ces enfants étaient les 
suivants :

utilisation, mastication ou  ingestion d’objets en plomb : 
8 enfants ;
ingestion accidentelle de peinture en poudre, produit pour 
céramique, peinture industrielle, graisse : 6 enfants ;
utilisation de khôl : 10 enfants ;
utilisation de vaisselle émaillée, plats à tajines : 10 enfants ;
intoxication maternelle (notamment ingestion de plâtre) : 
3 enfants ;
utilisation de remèdes populaires : 2 enfants ;
utilisation de sable de fonderie dans le jardin : 7 enfants.

Le degré d’imprégnation par le plomb était variable selon la raison 
ayant justifié la prescription de la plombémie :

l’ingestion de plomb de pêche et la succion d’objets métalliques 
étaient liées à des plombémies allant de 476 à 820 µg/l ;
l’ingestion accidentelle de produits de type peintures (hors écailles 
de peintures) était liée à des plombémies allant de 60 µg/l à 
236 µg/l ;
l’ingestion de plombs de chasse, l’ingestion d’une bille, la succion 
de jouets en plomb, la fonte de tuyaux en plomb étaient liées à des 
plombémies modérées, comprises entre 50 et 80 µg/l.

-

-

-
-
-

-
-

-

-

-

6.  Intoxications diagnostiquées en France liées à des sources 
inhabituelles
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6.3 Données du système de surveillance des plombémies pour la période 
2003-2006

Une recherche complémentaire a été faite dans les données du système de surveillance pour les années plus récentes, limitée aux enfants 
dont la plombémie dépassait 100 µg/L. On trouve les situations suivantes :

Année du 
prélèvement

Département 
de domicile

Âge 
(ans)

Sexe Plombémie 
µgl

Motifs du prélèvement Autres facteurs de risque

2006 80 10 M 107 Succion de plombs de pêche pica

2006 14 5 M >450 Ingestion accidentelle d’acétate 
de plomb

aucun n’a été rapporté

2005 60 12 M 193 Succion de fil contenant  
du plomb

pica, habitat antérieur à 1949 
mais non dégradé

2005 22 5 M 404 Ingestion d’une pince de nappe 
en plomb

pica

2004 79 2 M 615 Ingestion d’une piécette  
en plomb

pica

2004 78 6 M 310 Ingestion de peinture pour 
céramique contenant du plomb

pica

Des précisions ont été données par la Ddass des Yvelines concernant 
le dernier cas du tableau. Il s’agissait d’un enfant qui présentait des 
troubles psychomoteurs et un comportement de pica. Il a ingéré le 
contenu d’un pot de peinture pour céramique lors d’un atelier organisé 
à l’école maternelle pour la fête des mères. Selon le fabricant, le produit 
contenait effectivement du plomb et aussi du cadmium.

Les deux enfants ayant dépassé 450 µg/L de plombémie ont dû être 
traités par chélation.

Le cas d’ingestion d’une piécette en plomb survenu en 2004 a fait 
l’objet d’une publication [33]. Il s’agissait d’une piécette fabriquée 
par un artisan à l’imitation de monnaie ancienne, pour vente aux 
touristes sur un site médiéval. Cette piécette d’un diamètre de 2 cm 
était rangée dans un tiroir au domicile de l’enfant. Celui-ci l’a avalée 
au vu de ses parents, qui l’ont emmené à l’hôpital. Une plombémie 
pratiquée le lendemain permettait de constater l’intoxication. Au 
3e jour après l’ingestion, la piécette a dû être extraite de l’estomac 
par endoscopie sous anesthésie générale. Aucun symptôme tel que 
douleurs abdominales, vomissement ou perte d’appétit n’a été noté 
chez cet enfant, qui aurait pu être victime d’une intoxication grave 
voire mortelle si l’ingestion de la piécette n’avait pas été constatée par 
les parents. Malgré la faible durée d’exposition et l’excrétion urinaire 
provoquée par le traitement de chélation, la plombémie de l’enfant est 
restée supérieure à 100 µg/L pendant 9 mois. Aucune atteinte évidente 
des fonctions cognitives n’a toutefois été observée.

6.4 Étude des cas de saturnisme 
survenus en 2005 et 2006

La description des 492 cas2 de saturnisme survenus en 2005 publiée 
par l’InVS [40] permet de replacer les intoxications liées à des objets 
en plomb parmi l’ensemble des cas. La répartition des facteurs de 
risque pour ces cas 2005 était la suivante :

Facteur de risque présent* Nombre de cas

Habitat antérieur à 1949 269
Habitat dégradé 236
Autres enfants intoxiqués dans l’entourage 107
Lieu de garde ou de scolarisation à risque 19
Profession des parents à risque 10
Comportement de pica 111
Présence de peintures au plomb dans l’habitat 130
Travaux récents dans l’habitat 94
Loisirs à risque 11
Risque hydrique 16
Pollution industrielle 18
Autres facteurs de risque 33

* Pour un cas, plusieurs facteurs de risque peuvent être cochés sur la fiche.

Les autres facteurs de risque mentionnés en 2005 étaient les 
suivants :

Autre facteur de risque Nombre de cas

Usage de khôl (mère et/ou enfant) 5

Utilisation de plats à tagine 5
Activité professionnelle du mineur 4
Adoption d’un enfant étranger 17
Arrivée récente en France 2
Objet en plomb 2
Décharge de plomb de chasse 1

2 Ce chiffre a été affiné après parution de cette note ; en mai 2007, l’estimation pour l’année 2005 était de 503 cas.2 Ce chiffre a été affiné après parution de cette note ; en mai 2007, l’estimation pour l’année 2005 était de 503 cas.
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Pour les cas 2006, les principaux facteurs de risques restent similaires. 
Les autres facteurs étaient les suivants3 :

Autre facteur de risque Nombre de cas

Usage de khôl 5

Utilisation de plats à tagine 5
Activité professionnelle du mineur 5
Adoption d’un enfant étranger 13
Arrivée récente en France 13
Ingestion accidentelle d’acétate de plomb 1
Succion de plomb de pêche 1

6.5 Enquête auprès des services 
investigateurs

En plus des données collectées par le système de surveillance des 
plombémies sur les motifs des prescriptions de plombémie, on dispose 
de quelques informations sur les résultats des investigations des 
Ddass et des Services communaux d’hygiène et de santé (SCHS) sur 
les cas déclarés, grâce à l’enquête réalisée par l’InVS en 2005 dans 
une partie de ces services [65]. L’enquête concernait les intoxications 
survenues en 2003 et 2004. Les services participant à l’enquête avaient 
enregistré 690 cas de saturnisme sur ces deux années, soit 60 % des 
cas français. 

Le nombre de cas pour lesquels une source inhabituelle était suspectée 
d’être la cause de l’intoxication ou de participer à l’intoxication est 
donné dans le tableau suivant :

Source suspectée Nombre de cas

Vaisselle 14

Cosmétiques 11
Ingestion accidentelle ou mise à la bouche 
d’objets en plomb ou contenant du plomb

10

Profession des parents 6
Loisirs des parents 3
Chauffage avec du bois recouvert de peinture 
au plomb

3

Aliments 0
Remèdes populaires 0

À noter que dans 6 % des enquêtes, aucune source d’intoxication 
crédible n’avait été retrouvée. Il est possible que parmi ces cas se 
trouvent des situations d’intoxication par succion ou ingestion d’objets 
en plomb ; ces causes d’intoxication sont difficiles à mettre en évidence 
et les services qui investiguent les cas ne pensent pas toujours à les 
rechercher. Par ailleurs, il est possible aussi que des intoxications par le 
plomb aient été mises sur le compte des peintures anciennes, souvent 
présentes lors des investigations, alors que la véritable source est 
autre. Ceci ne remet pas en cause le fait que les peintures au plomb 
de l’habitation restent la principale cause des intoxications.

3 Rapport InVS en cours de publication.3 Rapport InVS en cours de publication.



Institut de veille sanitaire — Intérêt d’une limitation des usages du plomb dans certains produits de consommation - Note technique / p. 11

7.  Cas relevés dans la bibliographie internationale  
liés à des sources inhabituelles

7.1 Ingestion d’objets en plomb  
ou contenant du plomb

Un certain nombre de cas de saturnisme de l’enfant résultant de 
l’ingestion d’objets en plomb ou contenant du plomb sont rapportés 
dans la bibliographie internationale. Les objets sont très divers : 
plombs de pêche [26,46,54], balles en plomb provenant d’armes à feu 
ou à air comprimé (balles ramassées au sol ou ingérées avec le gibier) 
[31,32,45,61,69], balle de collection [22], montre, objet métallique 
sur un porte-clefs de voiture [6], bijoux, craie de billard [19,50], 
lests de rideaux [24,28,37], balle en plomb utilisée comme lest d’un 
bateau jouet [32], emblème métallique sur un vêtement importé [25], 
médaillon vendu dans un distributeur automatique [17], pendentif d’un 
bracelet publicitaire [12], objets métalliques divers [75].

La gravité de l’intoxication est très variable ; les plombémies rapportées 
dans la littérature sont dans une fourchette de 150 à 2 830 µg/L 
[14,22,53,68].

Dans certains cas, l’intoxication était asymptomatique [22,55,67]. 
Dans le cas rapporté par Mowad [55], il s’agissait d’un enfant de 8 ans 
ayant un comportement de pica, qui avait été adressé à l’hôpital pour 
avoir avalé un clou. L’enfant ne présentait aucun symptôme. L’examen 
radiographique montra la présence de nombreux corps étrangers qui 
s’avérèrent être des plombs de pêche (20 à 25 environ). La plombémie 
fut mesurée à 530 µg/L.

Dans d’autres cas, des symptômes divers non spécifiques étaient 
notés : perte d’appétit, perte de poids, anémie, agitation, crampes 
abdominales, maux de tête, irritabilité, léthargie… [17,25,55]. Par 
exemple dans un cas rapporté en 2003 par le CDC [17], un enfant de 
4 ans habitant dans l’Oregon fut amené à deux reprises en 2 semaines 
en consultation avec des crampes abdominales, vomissements et 
diarrhées sans fièvre ; à la 2e consultation, le médecin diagnostiqua 
un syndrome viral et une anémie ; l’enfant fut admis aux urgences 
hospitalières 2 jours plus tard avec des symptômes aggravés de douleur 
abdominale et constipation ; une radiographie abdominale montra la 
présence d’un objet dans l’estomac qui fut enlevé le lendemain par 
endoscopie (il s’agissait d’un médaillon de 2,2 cm de diamètre acheté 
dans un distributeur automatique) ; l’enfant fut renvoyé chez lui sans 
que soit posé un diagnostic d’intoxication saturnine ; il revint aux 
urgences 3 jours plus tard après une crise de convulsions ; la plombémie 
de l’enfant fut alors mesurée à 1 230 µg/L et un traitement chélateur 
immédiatement entrepris ; l’enquête environnementale ne montra pas 
d’autres sources possibles d’intoxication ; le suivi de l’enfant montra 
ensuite un développement psychomoteur apparemment normal.

Des encéphalopathies ont été observées dans les cas les plus graves. 
On trouve 3 cas rapportés ayant même entraîné le décès, deux liés 
à l’ingestion de lests de rideaux et un à l’ingestion d’un pendentif 
[11,28,37]. Dans le cas rapporté en 1988 par Hugelmeyer [7,37], 
il s’agissait d’une enfant de 23 mois qui fut amenée aux urgences 
hospitalières du fait de problèmes gastro-intestinaux non spécifiques, 

et des problèmes de comportement survenant périodiquement 
(irritabilité) ; l’hôpital ne diagnostiqua pas l’intoxication au plomb ; 
l’état de santé s’aggrava et l’enfant décéda d’une encéphalopathie 
saturnine ; l’examen post mortem de données hématologiques et 
la relecture de radiographies montrèrent la présence d’un corps 
étranger métallique dans l’estomac (lest de rideau). Plus récemment 
(2006), le CDC américain rapportait le décès d’un enfant de 4 ans 
[18] ayant des antécédents de retard mental, amené aux urgences 
hospitalières avec des symptômes de vomissement ; un diagnostic 
d’une probable infection virale fut posé et un traitement prescrit 
selon cette hypothèse ; l’enfant revint aux urgences deux jours 
après, avec toujours des vomissements, des douleurs au ventre et des 
symptômes d’indolence ; il fut admis à l’hôpital mais son état s’aggrava 
rapidement ; une radiographie de l’abdomen montrant une opacité en 
forme de cœur fut d’abord mal interprétée avant que ne fut reconnue 
la présence d’un corps étranger ; une recherche de métaux lourds dans 
le sang fut alors réalisée ; la plombémie atteignait 1 800 µg/L mais 
le diagnostic d’intoxication saturnine intervint trop tardivement pour 
sauver l’enfant ; l’objet ingéré était un pendentif de bracelet reçu en 
cadeau avec l’achat d’une boîte de chaussures pour enfant.

L’acidité gastrique joue un rôle important dans la dissolution du plomb 
des objets ingérés. La durée de rétention du corps étranger dans le 
tractus gastro-intestinal intervient sur la gravité de l’intoxication 
[5,49]. Les objets ingérés peuvent être éliminés naturellement par 
les fécès, avec une durée de rétention dans le tractus digestif plus 
ou moins longue : dans le cas rapporté par Mowad, les plombs de 
pêche n’ont tous été évacués dans les fécès qu’au bout de 30 jours 
malgré des lavages gastriques [55]. De petits objets en plomb, en 
particulier les plombs de chasse ingérés avec du gibier peuvent être 
retenus dans l’appendice et nécessiter une appendicectomie [10,23] ; 
Madsen a montré que des adultes ayant 1 ou 2 plombs de chasse 
retenus dans l’appendice (observation par radiographie) avaient 
une plombémie plus élevée que la normale (plombémie médiane de 
115 µg/L sur 7 patients) [49]. Dans plusieurs cas rapportés d’enfants 
ayant ingéré des objets contenant du plomb, les médecins hospitaliers 
ont dû extraire l’objet par endoscopie voire par gastrotomie.

7.2 Intoxication par succion

Le risque d’intoxication par succion a été rapporté.

Un enfant américain de 2 ans dépisté en routine présentait une 
plombémie de 430 µg/L [41] ; l’investigation montra que la seule 
source possible était un collier importé de Chine comportant des perles 
métalliques dont la concentration en plomb était de 20 g/kg ; l’enfant 
mettait fréquemment les perles du collier dans sa bouche lorsqu’il le 
portait. Un autre cas américain fut rapporté d’intoxication avec ce type 
de collier (enfant de 9 ans, plombémie de 180 µg/L).

Santé-Canada rapporte sur son site internet4 le cas d’une enfant de 
5 ans intoxiquée en 1998 par un pendentif de collier. Le pendentif, 

4 http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/media/advisories-avis/1998/1998_23_f.html 
http://canadagazette.gc.ca/partI/2003/20031122/pdf/g1-13747.pdf
4 http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/media/advisories-avis/1998/1998_23_f.html 
http://canadagazette.gc.ca/partI/2003/20031122/pdf/g1-13747.pdf
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acheté au Canada, était fait de plomb pur recouvert d’un revêtement 
décoratif en plastique. L’enfant avait mordillé le revêtement décoratif 
du pendentif et sucé le métal mis ainsi à nu. Un test de lixiviation 
montrait que : "le pendentif en métal renfermait 1 022 parties 
par million de plomb lixiviable, une concentration plus de dix fois 
supérieure à la norme de 90 parties par million reconnue à l’échelle 
internationale pour les jouets".

Trois cas ont été rapportés d’enfants intoxiqués par des craies de billard 
portées régulièrement à la bouche, dont les teneurs en plomb étaient 
comprises entre 4 et 7 mg/g [20,50]. Des cas d’intoxication ont aussi 
été rapportés provenant d’un cache en métal importé appliqué par la 
mère sur la poitrine pour allaiter [41,43].

Il a aussi été évoqué comme sources d’intoxication le comportement 
de pica avec les objets cités ci-dessus, avec des jouets, berceaux 
peints vétustes et/ou importés [47] [34,41] ou avec des crayons à 
dessiner [47,59]. Des crayons pouvant contenir de fortes proportions de 
pigments à base de plomb, étaient très largement utilisés au Mexique 
en 1994 ; ils provenaient du Maroc, de Chine ou d’Allemagne [62]. 
Une étude faite à Mexico en 1996 portant sur 411 enfants âgés de 
1 à 5 ans révèle une forte association entre le fait de grignoter ces 
crayons à dessiner et des plombémies supérieures à 200 µg/L (OR=2,05 
[1,13-3,71]) [48].

Pour certains cas rapportés, il n’est pas possible de faire la part de 
l’ingestion de plomb par dissolution salivaire, de l’ingestion de plomb 
par arrachage de petits fragments de matériau.

7.3 Autres expositions 
inhabituelles

Des intoxications ont été rapportées dues à l’ingestion de liquide pour 
l’émaillage des céramiques utilisé dans le cadre d’activités éducatives 
[14,72].

L’étude des sources d’exposition de 92 enfants de Caroline du Nord 
âgés de 6 à 72 mois et ayant une plombémie >200 µg/L a montré que 
l’exposition principale au plomb pour 9 % d’entre eux était la poussière 
provenant de stores en vinyle. Ces derniers provenaient d’usines 
américaines implantées avant 1996 ou étaient importés de Chine, de 
Taïwan, du Mexique, le plomb étant utilisé comme agent stabilisant 
au moment de la fabrication du store. La chaleur et l’exposition au 
soleil provoquaient la détérioration du plastique et la formation de 
poussières contaminées au plomb sur la surface du store [57].

Le risque d’exposition lié à l’usage de bougies contenant des mèches 
métalliques a été rapporté, du fait de l’émission de particules 
contenant du plomb lors de la combustion et de leur dépôt sur les 
surfaces intérieures. Deux analyses sur des bougies contenant une tige 
métallique vendues aux USA (8 bougies sur 100) ont mis en évidence 
un taux d’émission de plomb allant de 0,5 à 1 700 µg/h. Après la 
combustion d’une bougie pendant une heure, les teneurs en plomb 
mesurées dans une pièce fermée pouvaient atteindre 13,1 µg/m3 [58]. 
Après combustion de plusieurs bougies dans une pièce fermée, la 
teneur de plomb dans l’air dépassait les 50 µg/m3 [74].

Par ailleurs il existe une bibliographie importante concernant 
l’intoxication d’enfants du fait d’activités de loisir des parents à la 
maison : fabrication de vitraux [64], d’émaux [16], activité de poterie 
[16,27,52], de restauration [15,27,51], de préparation de munition 
en plomb [70]…
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8. Éléments sur la gestion du risque à l’étranger

8.1 Aux États-Unis

L’association "Kids In Danger", qui milite pour une meilleure 
sécurité des produits pour les enfants, a publié en 2004 un rapport 
concernant les rappels de produits lancés aux USA entre 1990 et 2004, 
concernant des produits destinés aux enfants, pour cause de risque 
d’intoxication au plomb [42]. Ce rapport concerne uniquement les 
produits du ressort de la Commission de sécurité des produits de 
consommation (US Consumer Product Safety Commission), ce qui 
exclut notamment l’alimentation et les médicaments. Il ne concerne 
pas les produits non destinés aux enfants et pouvant les exposer 
occasionnellement.

49 produits pour enfants ont été rappelés entre 1990 et 2004.

La majeure partie de ces rappels (59 %) concernait des produits 
recouverts de peinture au plomb. Plus de 2,5 millions d’objets 
commercialisés aux USA ont ainsi été rappelés. Les types de produits 
rappelés étaient des jouets (18 rappels), des pinceaux (3 rappels), 
des vêtements (5 rappels), des mobiliers (1 rappel), des sacs et 
bagages (2 rappels). Plus précisément, il s’agissait notamment de 
kits d’éducation, de navettes de fermeture éclair de sacs, bagages 
et vêtements, de voitures à pédale, de mobiliers de salle de bain, 
de figurines en métal, d’instruments de musique à percussion, de 
colliers et bracelets en bois, de puzzles, de manches de pinceaux, 
de chaussures de tennis, de manches de balais pour enfants, de sacs 
à pique-nique, de boutons de barboteuses, de chariots en bois, de 
boîtes à bonbons, de parapluies pour enfants, de fauteuils miniature, 
de valises à roulettes, de mobiliers pour enfants…

20 rappels concernaient du plomb sous forme métal. 153,5 millions 
d’objets ont ainsi été rappelés dont 150 millions étaient des bijoux 
vendus dans des distributeurs automatiques. Les types de produits 
rappelés étaient des jouets (2 rappels), des bijoux (4 rappels), des 
craies (2 rappels), des crayons (12 rappels). Les bijoux à risque étaient 
notamment des pendentifs et perles de colliers et bracelets, ainsi que 
des bagues. Le très gros rappel de bijoux de distributeurs automatiques 
faisait suite au cas d’intoxication grave survenu en 2003 chez un enfant 
de 4 ans dans l’Oregon [17].

Concernant la réglementation américaine, le rapport indique :
que les peintures au plomb sont interdites depuis 1978 (la 
concentration en plomb ne doit pas dépasser 0,06 %) ;
que l’usage du plomb métal dans les produits destinés aux enfants 
n’est pas interdit en soi et que c’est seulement le plomb accessible 
qui est interdit. Ainsi, des produits pour enfants peuvent être en 
plomb pur, pourvu qu’ils soient recouverts de telle façon que le 
plomb ne soit pas accessible. 

Selon ce rapport, la décision de la commission de sécurité des 
consommateurs de rappeler un produit contenant du plomb est une 
décision au cas par cas basée sur les considérations suivantes :
1- la quantité totale de plomb contenue dans le produit ;
2- la biodisponibilité du plomb ;
3- l’accessibilité du plomb pour l’enfant ;
4-  l’âge et le comportement prévisible de l’enfant exposé au 

produit ;

•

•

5- la durée prévisible de l’exposition ;
6- le marché du produit ;
7- les modalités d’utilisation ;
8- le cycle de vie du produit.

Le rapport souligne que la quasi-totalité des produits mis en cause ont 
été fabriqués à l’étranger. Les fabricants américains ont bien banni la 
peinture au plomb dans leurs produits, mais il n’en est pas de même 
des fournisseurs étrangers installés dans des pays où la loi est moins 
protectrice. Le rapport demande la réalisation de tests avant mise 
sur le marché.

Concernant les produits en plomb métal, il est rappelé qu’ils peuvent 
être cause d’intoxication s’ils sont sucés, avalés ou même manipulés 
par des enfants qui porteront ensuite leurs doigts à la bouche. Ces 
objets peuvent être recouverts de façon inefficace ou non durable. Le 
rapport estime que la réglementation basée sur le plomb accessible 
ne fonctionne pas et qu’il faut imposer un taux limite de plomb dans 
les produits et encourager les fabricants à utiliser des matériaux moins 
toxiques.

Le rapport discute le faible nombre d’intoxications saturnines mettant 
en cause des produits destinés aux enfants (3 selon le rapport). Il 
rappelle que l’intoxication est quasiment impossible à repérer par un 
médecin à moins qu’elle ne soit si aiguë que des symptômes deviennent 
visibles précocement, et que le dépistage est principalement orienté 
vers la principale source d’intoxication constituée par les peintures 
au plomb des habitations.

Deux ans après la publication de ce rapport survenait l’intoxication 
mortelle d’un enfant du Minnesota ayant ingéré un pendentif 
en plomb offert en cadeau avec l’achat d’une paire de chaussure 
pour enfant [18]. Ce bracelet, fabriqué en Chine, avait été diffusé à 
300 000 exemplaires dans le monde. Ce cas provoqua le rappel du 
produit et l’information des consommateurs dans plusieurs pays dont 
la France. Dans son rapport, le CDC soulignait qu’alors que diminue 
aux USA l’exposition au plomb des peintures anciennes grâce aux 
actions de réduction des risques dans l’habitat et à l’information des 
consommateurs, l’ingestion d’objets contenant du plomb est devenue 
de plus en plus courante comme cause de niveaux de plombémie 
potentiellement mortels.

En 2008, la Commission de sécurité des produits de consommation 
américaine a provoqué de nombreux rappels de jouets et bijoux de 
fantaisie à la suite de la découverte de peinture contenant du plomb 
à des concentrations supérieures à la valeur autorisée dans des jouets 
importés de Chine. Ces rappels ont eu retentissement international.

8.2 Au Canada

Une attention particulière est portée au Canada sur les objets au 
contact des enfants depuis l’intoxication d’un enfant canadien avec 
un pendentif en plomb en 1998, qui avait été suivie de rappels de 
produits et d’une forte information du public.
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Un projet de stratégie de réduction des risques liés au plomb a été 
rédigé en 2002 et mis en débat public. Auparavant, la Loi sur les 
produits dangereux et ses règlements, appliqués par Santé Canada, 
ne fixaient de limites de teneur en plomb que pour les produits de 
consommation suivants :

peintures, émaux et autres revêtements décoratifs appliqués sur 
les crayons et les pinceaux d’artistes ainsi que sur les jouets, les 
meubles et autres articles destinés aux enfants. Le revêtement 
appliqué sur ces produits ne devait pas avoir une teneur totale en 
plomb supérieure à 5 000 mg/kg ;
peintures, émaux et autres revêtements liquides appliqués sur les 
meubles, les produits à usage domestique, les produits destinés 

-

-

aux enfants et les surfaces intérieures ou extérieures de tout édifice 
susceptible d’être fréquenté par des enfants. La teneur en plomb ne 
devait pas dépasser 5 000 mg/kg ;
jouets, matériel et autres produits destinés à "l’éducation ou à la 
récréation des enfants", dont la teneur en plomb ne devait pas 
dépasser 5 000 mg/kg ;
glaçures, revêtements ou décorations appliqués sur les produits 
céramiques et les produits de verre utilisés pour la conservation, la 
préparation ou le service des aliments ou des boissons ;
bouilloires. Le règlement fixait des limites relatives à la quantité de 
plomb libérée sous l’effet de l’ébullition de l’eau.

-

-

-

Les propositions suivantes ont été faites :

Groupe 1 Produits susceptibles d’être ingérés en quantités substantielles

exemple crayons, argiles à modeler et peintures pour enfants

Limitation teneur en plomb Pour chacun des composants des produits du groupe 1 susceptibles d’être ingérés, la teneur totale 
en plomb ne doit pas excéder 75 ppm. La teneur en plomb lixiviable ne peut donc pas excéder 
75 ppm.

Groupe 2 Produits destinés à être placés dans ou près de la bouche ou susceptibles de l’être  
(à l’exclusion des produits du groupe 1)

exemple jouets qui sont, selon les indications du fabricant, destinés aux enfants de moins de trois ans ou 
jouets qui sont susceptibles d’être utilisés par un enfant de moins de trois ans 

embouts buccaux utilisés dans la pratique de sports, tels que tubas et masques antibuée
embouchures d’instruments de musique
sucettes, jouets-dentition, hochets, tétines de biberon, jouets pour lit de bébé
pailles en plastique

-
-
-
-

Limitation teneur en plomb pour chacun des composants des produits du groupe 2 destinés à être mis dans la bouche ou 
susceptibles de l’être, la teneur totale en plomb ne doit pas excéder 90 ppm. La teneur en plomb 
lixiviable ne peut donc pas excéder 75 ppm.

Groupe 3 Matériel, meubles, jouets et autres produits destinés à être utilisés par les enfants à des 
fins d’apprentissage ou de jeu (à l’exclusion des produits des groupes 1 et 2).

exemple porte-bébés, poussettes, parcs, chaises hautes et lits de bébé
vêtements, chaussures et accessoires pour enfants
équipements de jeux d’intérieur et d’extérieur

-
-
-

Limitation teneur en plomb pour chacun des composants des produits du groupe 3, la teneur totale en plomb ne doit pas 
excéder 600 ppm et la teneur en plomb lixiviable ne doit pas excéder 90 ppm.

Groupe 4 Produits destinés à être utilisés pour manger et boire ou pour préparer, servir ou 
conserver les aliments et les boissons (à l’exclusion des produits des groupes 1, 2 et 3)

exemple ustensiles de cuisine tels que fouets, spatules, chaudrons et casseroles
ustensiles de service tels que cuillers, fourchettes et couteaux
articles de vaissellerie tels qu’assiettes, bols, verres et tasses
matières et contenants pour la conservation des aliments, tels que pellicules de plastique, 
papier d’aluminium, sacs à sandwich et boîtes de jus
carafes en cristal au plomb et autres articles de cristallerie

-
-
-
-

-
Limitation teneur en plomb la teneur totale en plomb ne doit pas excéder 600 ppm.
Groupe 5 Produits de consommation destinés à être fondus ou brûlés dans des espaces clos ou 

susceptibles de l’être (à l’exclusion des produits des groupes 1, 2 et 3)
exemple chandelles

encens
combustible pour lanternes d’intérieur
nécessaires pour le moulage artisanal des métaux
bûches synthétiques

-
-
-
-
-

Limitation teneur en plomb Pour chacun des composants des produits du groupe 5 destinés à être brûlés ou fondus ou 
susceptibles de l’être, la teneur totale en plomb ne doit pas excéder 600 ppm.
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Une avancée importante concerne la forte limitation de la concentration 
totale en plomb de certains produits, en plus de la limitation de la 
quantité de plomb lixiviable.

Des modifications réglementaires ont été faites progressivement en 
application de ces principes.

Une réglementation particulière a été prise au 1er juin 2005 sur les 
bijoux destinés aux enfants, aux fins de limiter la teneur totale en 
plomb de ces produits. En effet, des tests de lixiviation de pendentifs 
en plomb avaient montré des différences notables de plomb lixiviable 
selon que le produit était neuf ou usagé : "À l’état neuf, un des 
pendentifs avait une teneur en plomb lixiviable négligeable, tandis 
que celle de l’autre était de 0,69 mg/kg. Cependant, lorsque deux 
pendentifs du même modèle, qui avaient été mâchés par l’enfant du 
plaignant, ont été analysés, on a découvert qu’ils avaient une teneur 
en plomb lixiviable de 251,6 mg/kg et de 104,0 mg/kg, respectivement. 
Ces valeurs excèdent considérablement la limite de 90 mg/kg fixée par 
la norme EN 71-3. Une fois que l’enfant avait fait disparaître une partie 
du mince enduit protecteur en mettant le pendentif dans sa bouche, ce 
qui est tout à fait prévisible et normal pour un jeune enfant, la quantité 

de plomb libéré dépassait les normes" 6. La nouvelle réglementation 
concernant les bijoux destinés aux enfants de moins de 15 ans 
dispose que : "la vente, l’importation ou la publicité de bijoux pour 
enfants est autorisée si le bijou, lorsqu’il est mis à l’essai conformément 
aux bonnes pratiques de laboratoire, ne contient pas plus de 600 mg/
kg de plomb, dont au plus 90 mg/kg de plomb lixiviable."

Par ailleurs, depuis le 19 avril 2005, la Loi sur les produits dangereux 
interdit "d’annoncer, de vendre ou d’importer au Canada les produits 
visés ayant un revêtement de surface appliqué dont la teneur en plomb 
totale est supérieure à 600 mg/kg" (la valeur était de 5 000 mg/kg 
auparavant). Les produits visés sont les suivants :

crayons ;
pinceaux d’artistes ;
jouets, matériel et autres produits destinés à la récréation des 
enfants ;
meubles pour enfants ; et
autres articles pour enfants (incluant les barrières pour bébés, les 
biberons, les sucettes, les paniers-repas pour enfants, les fixations 
sur les vêtements pour enfants, etc.).

-
-
-

-
-

6 http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/cons/lead-plomb/regulations-reglementation_f.html6 http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pubs/cons/lead-plomb/regulations-reglementation_f.html
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Il n’y a pas de limitation générale de l’usage du plomb dans les produits 
de consommation en France. Il existe des textes pour certains produits, 
qui limitent la concentration en plomb ou le relargage de plomb, 
notamment pour :

les peintures ;
les cosmétiques ;
les matériaux et ustensiles au contact des aliments ;
les jouets ;
l’eau et les aliments.

Ainsi il n’est pas interdit de vendre des objets en plomb ou contenant 
du plomb dès lors qu’ils ne sont pas considérés comme des jouets. 
Pour les jouets la réglementation s’appuie sur la norme française et 
européenne NF EN 71-3 "Sécurité des jouets – migration de certains 
éléments" [1]. La norme s’applique aux jouets destinés aux enfants 
jusqu’à l’âge de 6 ans pour lesquels il y a une probabilité que leurs 
composants entrent en contact avec la bouche, quel que soit le type 
de jouet. La norme exclut de son champ d’application "les jouets 
et parties de jouet qui, du fait de leur accessibilité, fonction, poids, 
taille ou autres caractéristiques, excluent manifestement tout risque 
dû à la succion, au léchage ou à l’ingestion ; compte tenu du 
comportement habituel et prévisible des enfants".

Les matériaux-jouets concernés sont très divers : revêtements, 
polymères, papier et carton, textiles, verre, céramique, matériaux 
métalliques, mines de crayons, encres liquides, matériaux à modeler, 
peintures, vernis, laques, poudres…

Le principe de la norme est de mettre en contact le jouet (pour certains 
jouets de petite taille pouvant être avalés) ou un fragment détaché du 
jouet avec une solution acide simulant la digestion gastrique.

Par exemple pour les jouets recouverts de peinture, vernis, laques, 
encres, un fragment de revêtement est détaché par arrachement 
mécanique puis plongé dans une solution d’acide chlorhydrique dilué 
(0,07 mol/l) pendant 2 h à 37 °C.

-
-
-
-
-

Pour les jouets de petite taille ayant des composants en verre, en 
céramique ou métalliques, la petite taille est vérifiée par passage du 
jouet au travers d’un cylindre normalisé. Le jouet est alors immergé 
dans la solution acide.

La norme fixe une valeur limite pour la migration du plomb dans la 
solution acide, qui est de 90 mg/kg à partir de laquelle le matériau 
du jouet est considéré comme non satisfaisant. De fortes variabilités 
analytiques ont été observées qui ont conduit à appliquer un 
"coefficient de correction analytique" de 30 %, qui est soustrait au 
résultat des essais avant comparaison avec la valeur limite.

À noter que cette valeur limite a été calculée dans l’hypothèse où 
l’enfant ingère chaque jour un maximum de 8 mg de matériau du 
jouet. Elle ne peut donc être appliquée à des substances ingérées en 
quantité plus importante.

Cette méthode ne simule pas le risque lié à la seule solubilisation 
par la salive, mais la méthode d’extraction utilisée par une solution 
d’acide chlorhydrique simulant le suc gastrique (plus acide que la 
salive) paraît couvrir ce risque. Toutefois, pour les jouets contenant 
du verre, de la céramique ou des matériaux métalliques accessibles, 
le test n’est réalisé que si le jouet est suffisamment petit pour loger 
dans le cylindre normalisé. Un jouet en plomb pur de taille trop 
importante pour être avalé est donc considéré comme conforme. Il 
est pourtant clair qu’il peut y avoir intoxication chronique par succion 
d’un objet en plomb.

On notera par ailleurs que les jouets destinés à des enfants de plus de 
6 ans ne sont pas soumis aux tests. Des enfants plus âgés ayant un 
comportement de pica ne sont pas protégés, ni les enfants qui portent 
nonchalamment les jouets à la bouche par simple habitude.

Concernant les autres objets pouvant être au contact des jeunes 
enfants mais qui ne sont pas considérés comme des jouets, il ne semble 
pas y avoir d’obligations.

9. Éléments sur la gestion du risque en France
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10. Conclusions

Peu de cas d’intoxication sont relevés dans la bibliographie 
internationale et en France liés à des objets en plomb ou contenant 
du plomb, y compris à cause de produits destinés aux enfants. Mais 
le caractère peu symptomatique de l’intoxication par le plomb et le 
fait que le dépistage, lorsqu’il est pratiqué, est orienté en direction 
des principales sources d’exposition que sont les peintures anciennes 
des habitations et les sites industriels font que les enfants intoxiqués 
ont très peu de chance d’être diagnostiqués. Peu de pays pratiquent 
d’ailleurs le dépistage : outre les États-Unis et la France dont le risque 
principal est constitué par les peintures anciennes, les activités de 
dépistage dans les autres pays concernent presque uniquement des 
sites industriels pollués.

C’est par hasard que quelques enfants ayant une intoxication chronique 
liée à l’ingestion de petits objets en plomb ou contenant du plomb, 
ou à la succion d’objets en plomb ou contenant du plomb, ont été 
diagnostiqués. Vu le nombre de produits destinés aux enfants qui ont 
fait l’objet de rappels aux États-Unis du fait qu’ils présentaient un 
risque d’exposition, il est évident que des enfants ont été intoxiqués 
sans que cela soit connu. Ces enfants ont subi une altération de leur 
développement psychomoteur qui n’a pas été repérée.

Des cas d’intoxication graves ont été rapportés suite à la rétention dans 
l’estomac d’objets en plomb ou contenant du plomb ou à l’ingestion 
de liquides contenant du plomb. Les symptômes de l’intoxication aiguë 
et/ou la gêne apportée par la présence d’un corps étranger amènent 
les enfants en consultation, mais l’intoxication par le plomb n’est pas 
facilement reconnue par les médecins. Des décès par encéphalopathie 
peuvent ainsi survenir si le diagnostic d’intoxication saturnine n’est 
pas posé à temps.

Concernant la prévention, il apparaît que :
les réglementations existantes concernant les objets destinés aux 
enfants sont souvent ignorées par les fabricants, et les importateurs 
ne mettent pas en place des contrôles de qualité suffisants ; ce 
phénomène est général et lié à la mondialisation ;
la réglementation française concernant les jouets, ne couvre 
qu’imparfaitement les risques du fait de définitions restrictives de 
son domaine d’application (un bijou destiné aux enfants n’est pas 
un jouet, un jouet destiné à un enfant de plus de 6 ans n’est pas 
soumis aux tests de relargage du plomb) ;
le risque lié à la succion d’objets en plomb trop grands pour être 
avalés n’est pas pris en compte par la réglementation française ; 
certains pays y ont remédié en imposant une teneur limite en plomb 
total dans le matériau du jouet ;
certains produits de consommation non spécifiquement destinés aux 
enfants sont réglementés quand au risque plomb, mais les autres 
ne le sont pas. Des produits non destinés aux enfants peuvent être 
en contact avec eux et présenter un risque d’exposition au plomb. 
Une intoxication aiguë de ce type a d’ailleurs été décrite récemment 
en France ;
le plomb est utilisé dans de nombreux produits sans que cela soit 
indispensable. Tous les produits mis en cause dans des intoxications 
saturnines relevées dans la littérature internationale et concernant 
des enfants, auraient pu être fabriqués avec un autre matériau ne 
présentant pas de risque.

-

-

-

-

-
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Contrôle et réglementation

Mettre en place des dispositifs permettant d’assurer le respect de 
la réglementation existante pour la mise sur le marché de produits 
destinés aux enfants.
Limiter la concentration en plomb total dans les jouets.
Limiter la concentration en plomb total dans les produits de 
consommation courante, sauf ceux pour lesquels il n’y a pas de 
possibilités de substitution dans des conditions économiques 
acceptables ; une priorité est à donner aux produits pouvant être 
facilement en contact avec de jeunes enfants.

-

-
-

Information pour la santé

Veiller à ce que les médecins soient bien informés des symptômes 
de l’intoxication saturnine.
Améliorer l’information des consommateurs en cas de découverte 
de produits de grande consommation contenant du plomb ; un 
site internet de l’État ou d’une agence de l’État devrait mettre à 
disposition une information claire et impartiale, comme cela existe 
dans d’autres pays.

-

-

11. Recommandations
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